
Régime d’assurance collective (contrat J9999) Reçus fiscaux émis par Beneva – 
Impôt 2025 

 Bonjour, 

En tant que contribuables, nous devons produire une déclaration annuelle de 
revenus au provincial et au fédéral. Il est possible, à ces deux paliers de 
gouvernement, d’obtenir un allègement fiscal sous forme de crédit d’impôt pour 
frais médicaux. Ce crédit est accessible pour les particuliers ayant engagé des frais 
médicaux importants pour eux-mêmes, pour leur personne conjointe ou pour leurs 
personnes à charge. À titre de participante ou de participant à un régime collectif 
d’assurance, vous pouvez inclure à vos dépenses en soins médicaux les primes 
payées à l’égard d’une assurance maladie privée. 

Frais admissibles au provincial 

Pour être admissibles au crédit d’impôt provincial, les frais médicaux déboursés 
doivent être supérieurs à 3 % du revenu net (ligne 275 de votre déclaration de 
revenus). 

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter : 

Les frais médicaux IN-130 

Frais admissibles au fédéral 

Vous pouvez demander aux lignes 33099 et 33199 le total des frais admissibles 
moins le montant le moins élevé entre les deux suivants : 

• 3 % de votre revenu net (ligne 23600 de votre déclaration de revenus) plus 3 
% du revenu net de la personne à votre charge (ligne 23600 de sa déclaration 
de revenus) 

OU 

• 2 834 $ 

Pour de plus amples renseignements, veuillez cliquer sur ce lien : 

Lors de la production des déclarations de revenus, il est intéressant de détenir le 
relevé des primes ainsi que le relevé des prestations d’assurance maladie et de 
soins dentaires pour l’année concernée. Voici la manière dont vous pouvez vous les 
procurer selon votre statut au cours de l’année 2025. 

Revenu Canada (RC4065) - Guide sur les frais médicaux 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fapp.infolettres.lacsq.org%2Fredirect%3Fct%3DAptOmhhyMGfTt3bDUg83wDXGIB9J2Am5GxK1Gt0_yeaIextjNM5C7rU8e9TKpXKjo0zESSEnzCBn45pD5jIUyO2J9srHlnHPPf-y-tvJgXKuuc1W9nx2BHq4UnOiTnRfQCn3GPIsKfLN00LIHI9ssg%7E%7E&data=05%7C02%7Cgmaille%40syndicatdechamplain.com%7C9eecbbf1cb65411d214308de6e38063d%7Cf89770875d1d4053af3605ff64ee6d6b%7C0%7C0%7C639069384083902957%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=x05Btw7eFC9Zi0Ht%2F3IYRNIxTqzuNARZNi8f6rRcKAw%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fapp.infolettres.lacsq.org%2Fredirect%3Fct%3D7OicrvX4U2gLZQtyiKSY2NzF-LVj5peo3QPDJshlqXFXtOId9p5bm6wKtndLHts0gHC4pYe6t7DRkPBQ8NzyE_NMyMfWnLHLgI8aXjjRr2GeOiA5du3qk2Ob0SQ58B74Fqc1nrtAjf2TZbT_y76RhA%7E%7E&data=05%7C02%7Cgmaille%40syndicatdechamplain.com%7C9eecbbf1cb65411d214308de6e38063d%7Cf89770875d1d4053af3605ff64ee6d6b%7C0%7C0%7C639069384083956407%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=OBXcMzX0ZZBYPNu4i5lYI7o1MA2dyOybLsBIzorVsGE%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fapp.infolettres.lacsq.org%2Fredirect%3Fct%3DLNVdMVLcXJZA69JAysXafPultcQ2oa8dvsVpF3OrZp5Y0ofY-0x7yePzBowhhqqwuo4uqdExTzZN9dnVvUkSGFMCmyGjzIDJldMMGx0evitcsf4T8Cu_vJZmdoH3PZ5xHoABBV8GPsSGIG7xi7IRCg%7E%7E&data=05%7C02%7Cgmaille%40syndicatdechamplain.com%7C9eecbbf1cb65411d214308de6e38063d%7Cf89770875d1d4053af3605ff64ee6d6b%7C0%7C0%7C639069384084009211%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=0kr0BhZkJ2CGSsMtgL6kjDDkjSW4jJpbjy9UehOmtR8%3D&reserved=0


Relevé de primes  

Pour les personnes ayant travaillé toute l’année concernée, le montant des primes 
admissible au calcul de la déduction pour frais médicaux devrait apparaître sur le 
relevé 1 et le feuillet T4 fournis par l’employeur. 

Les personnes ayant été absentes du travail en cours d’année et ayant payé les 
primes légalement admissibles à une déduction directement à Beneva pour leur 
période d’absence ont reçu un relevé de primes par la poste pour ladite période. 
Cependant, rappelons que le relevé 1 et le feuillet T4 émis par l’employeur feront 
état des primes payées par prélèvements sur leur paie, s’il y a lieu. 

Relevé de prestations 

Une personne salariée peut obtenir gratuitement son relevé de prestations par 
l’intermédiaire du site Espace client de Beneva. Afin de compléter votre inscription 
dans l’Espace client, seuls votre adresse courriel et votre numéro de certificat 
Beneva sont requis. Si un soutien est nécessaire afin de procéder à votre 
inscription, vous devez communiquer avec le Service à la clientèle de Beneva au 1 
888 CSQ-0006 (1 888 277-0006). 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fapp.infolettres.lacsq.org%2Fredirect%3Fct%3DWS2TKJIxfgab8fIlEqQNqieRhAuq9xi4Ud7bRn5HxuY2mDflF0kqzKkN5h1ab88cxSJKnsuuYKnrww-D--jmLh-GVfGBWGNFYrh9thuZXa-lzQVF9BRxaSpiCxbLfbvewn7n3bqTykzWBSIFcK1Phg%7E%7E&data=05%7C02%7Cgmaille%40syndicatdechamplain.com%7C9eecbbf1cb65411d214308de6e38063d%7Cf89770875d1d4053af3605ff64ee6d6b%7C0%7C0%7C639069384084065068%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=VhwY6EYJyVU98r9l8BsHPvyylipBXQleXMuXiOPc7Zw%3D&reserved=0

